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Mot du maire

Chers Soleirébourgiennes et Soleirébourgiens,

L’année 2019 vient de se terminer. Une nouvelle fois, 
je suis heureux de convenir que celle-ci a été riche en 
actions qui ont permis de structurer notre territoire 
communal dans le domaine des infrastructures, de 
l’urbanisme ainsi que dans le domaine commercial 
et associatif, tout en honorant un bénévole qui a 
œuvré pendant de nombreuses années pour le 
rayonnement de notre commune.

Je regarde aujourd’hui également le parcours que 
nous avons tracé au sein de la commune et je me 
réjouis de constater que sur les 27 engagements 
pris devant vous, 26 sont réalisés, dont la voirie 
de Soulaire et de Bourg, la salle de convivialité, les 
salles de classe de l’école Jacques Cartier, pour ne 
citer que ceux-là.

Au travers des bilans des commissions communales 
que vous présente chaque adjoint, vous pouvez 
mesurer le travail accompli cette année.

2020 sera l’année d’un nouveau départ, avec 
les élections municipales des 15 et 22 mars 
prochains (pensez à vous inscrire sur les listes 
électorales jusqu’au 7 février), qui seront suivies du 
déploiement de la fibre pour tous en fin d’année.

L’écriture d’une nouvelle feuille de route sera 
établie pour l’amélioration du quotidien, afin d’avoir 
une continuité pour les travaux programmés dans 
l’intérêt de vous tous.

Le projet du lotissement avance progressivement, 
même s’il est quelque peu retardé par une étude 
d’impact sur la nature, s’échelonnant sur les 4 

saisons. Cependant, une présentation publique du 
projet s’effectuera courant 2020.

Force est d’observer qu’un beau dynamisme s’est 
installé au sein de notre village et c’est tout d’abord 
grâce à vous, par votre implication dans la vie 
quotidienne, mais aussi grâce à tous les élus qui 
portent les projets définis dans leur engagement. 

Je peux vous dire que la fonction de maire est un 
exercice que j’ai fort apprécié, car vous connaissez 
mon attachement à la proximité et vous savez 
qu’elle m’a permis de rencontrer des gens tout aussi 
soucieux que moi de l’intérêt général, comme les 
élus et vous chers concitoyens de Soulaire et Bourg.

Je reconnais votre fidélité à la journée citoyenne, 
initiée par le conseil municipal, et vous donne 
rendez-vous pour la prochaine édition, qui se 
déroulera le 16 mai 2020. 

C’est ensemble que nous pouvons construire de 
belles choses pour l’amélioration du quotidien de 
chacun d’entre nous.

Je vous donne rendez-vous le 10 janvier, à 19h, à 
la salle Tabarly, pour la traditionnelle cérémonie 
des vœux de la municipalité aux habitants.

Enfin, je vous présente tous mes vœux de bonne 
année 2020, que cette attention vous accompagne 
ainsi que votre famille pour la réalisation de vos 
projets au quotidien.

       
Le Maire, Jean-François RAIMBAULT
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Pompiers : 18
SAMU : 15
Gendarmerie :  17
N° européen :  112
Gendarmerie de Tiercé : 02.41.42.62.03
Urgence non vitale : 116 117
CHU d’Angers : 02.41.35.36.37
CHU centre antipoison : 02.41.48.21.21

Assainissement collectif  :
En cas de problème 7j/7 et 24h/24 : 02.41.05.51.51

Branchement compteur eau :
SAUR :  02.41.40.54.24

EDF :
Renseignements clientèle (8h-20h) : 09.69.32.15.15

Ramassage des ordures ménagères :
Vendredi matin, mettre les poubelles la veille.

Ramassage du tri sélectif : 
Lundi, semaine impaire, à partir de 5h00
Voir calendrier

Du 1er novembre au 31 mars : 
Du lundi au vendredi De 9h00 à 12h00 et de 14h00 
à 17h00
Samedi de 9h00 à 17h00
Dimanche de 9h00 à 12h00

Du 1er avril au 31 octobre :
Du lundi au vendredi De 8h30 à 12h00 et de 13h30 
à 17h30
Samedi de 8h30 à 18h00
Dimanche de 8h30 à 12h00

Ouverture au public : Mercredi et samedi de 9h00 à 
12h00 - Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h00

Contact :
02.41.32.07.00 - mairie.soulaireetbourg@wanadoo.fr

Tél : 02.41.32.07.88
Email : ecolejacques.cartier@wanadoo.fr

Tél : 02.41.93.15.41 ou 07.78.80.81.19
Email : jeunesse.soulaireetbourg@gmail.com

Renseignements divers

Urgences

Correspondants journaux : 
Courrier de l’ouest : 
Mme BLOT Chantal - 02 41 41 00 53
Ouest France : 
Mme FAVE Gwenaëlle - 06 40 21 16 22

Informations diverses

Mairie

Déchetterie

École Jacques Cartier

Garderie périscolaire
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• Sacha FOUGÈRE, le 7 février
• Elena GEVIN, le 27 février
• Liam CORABOEUF, le 13 mars
• Maya MATHEU GERFAULT, le 29 mars

• Zoé COUTABLE, le 30 mars
• Alice GAUGUET, le 10 avril
• Léo BEAUMONT, le 20 avril
• Naël LEBOUCHER, le 23 avril
• Louis GUÉMAS RAMÉ, le 29 mai
• Agathe BERTHET, le 25 juin
• Calie GUIROIS, le 6 novembre
• Ninon HOUSSIN, le 26 novembre

• Romain PETIT et Emilie LAURENT, le 25 mai
• Yoann LEBLAY et Caroline BOIZUMEAU,  

le 13 juillet
• Laurent LÉVÊQUE et Delphine ALZON, le 31 août
• Jean-Pierre CODRON et Anita FALOUR,  

le 7 septembre

Mis à jour le 16 décembre 2019

• Benoit TERRIEN et Vanessa TRUDELLE, le 3 juillet

• Malony GOUBET, le 14 septembre
• Marcel MEYLAN, le 21 septembre

• Rémy GÉDOUIN, le 29 janvier
• Ghislaine GONZALEZ née VIVIEN, le 30 janvier
• Marcel ANDRÉ, le 1er février
• Jeanne GAULTIER née BESNARD, le 15 février
• Nicole BOURRÉ née PINOM, le 15 février
• Angèle COUET née DENTIER, le 6 mars
• Jean-Christophe TINDON, le 9 mars
• Jacques SEINCE, le 22 mars
• Paul DESHAIES, le 1er avril
• Roger GAGNEUX, le 28 juin
• Jeannine GUYNOISEAU née GODEAU-CADEAU, le 

3 octobre
• Lucienne GUYNOISEAU née TESSIER, le 4 octobre
• Michèle LACOSTE née HOYET, le 10 octobre
• Camille BONNAUD, le 15 novembre
• Laurent BLOUIN, le 15 novembre
• Lucienne LANDRON née GAUTIER, le 24 

novembre
• Louise RAULT née BAS, le 13 décembre
• Denise ROMET née THÉVENY, le 15 décembre

État civil

Ils nous ont quittés Ils se sont mariés                                                             

Ils se sont pacsés                                                          

Parrainages civils

Bienvenue aux bébés
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Tarifs des salles au 1er janvier 2020

Personne de la 
commune

Personne hors 
commune

Association de la 
commune

Restaurant scolaire
Nombre de personnes 80 à 90

Week-end 170 €

Vin d’honneur          65 €

Caution 300 €

Réveillon 200 €

Restaurant scolaire
Nombre de personnes 80 à 90

Pas de location pour les 
personnes en dehors de la 

commune

Restaurant scolaire
Nombre de personnes 80 à 90

Week-end Gratuit

Caution 300 €

Réveillon 200 €

Salle Palomino
Nombre de personnes 90 à 100

Week-end 200 €

Vin d’honneur          80 €

Caution 750 €

Réveillon 300 €

Salle Palomino
Nombre de personnes 90 à 100

Week-end 300 €

Caution 750 €

Réveillon 300 €

Salle Palomino
Nombre de personnes 90 à 100

1ère location         Gratuit

2ème location     90 €

3ème location     175 €

Caution 750 €

Réveillon 300 €

Salle Éric Tabarly
Nombre de personnes 244 max

Week-end 310 €

Caution 750 €

Réveillon 550 €

Salle Éric Tabarly
Nombre de personnes 244 max

Week-end 490 €

Caution 750 €

Réveillon 550 €

Salle Éric Tabarly
Nombre de personnes 244 max

1ère location         Gratuit

2ème location     150 €

3ème location     310 €

Caution 750 €

Réveillon 550 €

Salle communale
Nombre de personnes 35 max

Week-end 110 €

Vin d’honneur          50 €

Caution 300 €

Réveillon 180 €

Salle communale
Nombre de personnes 35 max

Week-end 150 €

Caution 300 €

Réveillon 180 €

Salle communale
Nombre de personnes 35 max

Gratuit

Caution 300 €

Maison des associations
Nombre de personnes 30 max

Week-end 110 €

Vin d’honneur          50 €

Caution 300 €

Réveillon 180 €

Maison des associations
Nombre de personnes 30 max

Week-end 150 €

Caution 300 €

Réveillon 180 €

Maison des associations
Nombre de personnes 30 max

Gratuit

Caution 300 €
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Vie municipale

Les Finances communales

Amélioration du quotidien

L’année 2019 a été sur le plan des finances 
publiques une année riche en dépenses pour une 
nette amélioration du quotidien des administrés de 
Soulaire et Bourg.

La voirie est enfin finie rue principale et la phase 2 à 
Bourg va débuter en 2020 pour plusieurs mois.

L’ensemble de ces travaux est financé actuellement 
sur les fonds propres de la commune et subventionné 
par l’Etat à hauteur de 25 % au travers de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) et par la 
Région, ce qui représente 212 260 €.

Salle Palomino

La salle Palomino est maintenant opérationnelle 
et le début des locations est encourageant. Le 
financement a été supporté par un emprunt, 
ainsi que par les subventions de la Fédération 
Française de Football (FFF) et de la Région (Contrat 
développement métropolitain) pour un montant 

total de 145 000 €, ce qui représente un endettement 
par habitant de 466 €, pour une moyenne nationale 
de 580 €.

Répartition des dépenses

Vous trouverez ci-dessous la répartition de 
nos dépenses de fonctionnement courantes, 
soit 1 068 000 €.

Franck Prédonzan

ÉCUILLÉ. Maison de plain-pied, 
agrémentée d’un jardin de 
659 m2, comprenant un salon 
séjour avec cheminée, une 
cuisine aménagée et équipée, 5 
chambres, SDB, WC, un garage. 
Prix principal : 213 792 €, dont 
honoraires de négociation : 9 792 
€ TTC + Frais d’acte : 15 951 € TTC
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Commision Bâtiment

L’année 2019 a été pour la commission Bâtiment 
une année relativement riche en travaux.

École Jacques Cartier et bibliothèque

Des travaux de restauration ont continué à l’école 
JACQUES CARTIER durant l’été, deux classes ont 
été repeintes, mise en place d’un nouveau 
faux plafond isolé et des nouveaux luminaires 
sont venus remplacer les vieux néons.  

Également, une mise en conformité des 
matériels de sécurité a été réalisée en septembre 
2019, elle continuera sur 2020 suite au passage 
de la commission sécurité pompier.

Après des travaux de sols, murs et démolition, 
la bibliothèque a pu prendre ses quartiers dans 
l’ancien bureau des maîtres. Une rampe d’accès 

pour le public et pour les élèves nous mène à ses 
nouveaux locaux.

Nous remercions les habitants qui contribuent 
par leur disponibilité à réaliser des travaux afin 
d’aider nos agents municipaux (réalisation des 
placards dans les deux salles de classe, peinture 
place de la mairie, travaux de menuiserie dans la 
bibliothèque, etc...).

Suite au maintien de la 7ème classe, ANGERS 
LOIRE METROPOLE a décidé de changer les 
2 modulaires délabrés par deux nouveaux 
conformes à la règlementation actuelle.

L’équipe enseignante prendra donc possession 
de ces nouveaux locaux début 2020.

Salle Palomino et vestiaires
Après quelques mois de travaux, les habitants de 
SOULAIRE ET BOURG, ont découvert leur nouvelle 
salle de convivialité PALOMINO, le 07 septembre 
2019 lors de l’inauguration.

Les clubs de sport et associations peuvent 
apprécier les nouveaux vestiaires et le club House 
qui prolongent la nouvelle construction.

La commission Bâtiment travaille actuellement 
sur les prochains travaux pour 2020 (Toitures 
salle de sport, travaux de maintenance sur les 
bâtiments municipaux  et mise en conformité 
accessibilité, etc...).

Séverine Menet
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Les travaux de voirie se répartissent entre 
travaux d’entretien et d’amélioration de nos 2 
bourgs.            En 2019 les travaux d’entretien 
se sont faits en fin d’année sur les chemins de la 
Fourbisserie, Doitée, Mercerie, route de Cheffes 
et Noyant par le renforcement des bas-côtés. Ont 
eu lieu également, l’élagage et l’abattage d’arbres 
chemin de la Doitée, Mercerie, parc Place de la 
découverte et les 2 platanes dans les cours de 
l’école.

Des travaux ont aussi beaucoup perturbé 
la circulation avec le renouvellement des 
branchements d’eau potable et eaux usées 
programmé par Angers Loire Métropole. Des 
travaux d’amélioration ont été réalisés 
rue principale pour la sécurisation, avec 
l’élargissement des trottoirs, la traversée 
du bourg à 30km/h et un plateau surélevé à 
hauteur de la mairie et de l’église avec un sens 
de circulation indiqué par des panneaux.  Reste 
maintenant, la civilité des usagers pour le respect 
de ces aménagements et du code de la route.

La place de la mairie a maintenant un parvis 
devant l’église et un parking de 10 places. 
Cet espace a été paysagé par les employés 
communaux. 

Un chemin piétonnier a aussi été ouvert entre 
la place de la découverte et les chemins du 
bois et des roches (derrière la mairie). Il permet 
aux enfants d’aller à l’école et aux collégiens et 
lycéens de rejoindre l’arrêt de bus, sans passer 
par la rue principale.  Bien sûr, nos marcheurs 
peuvent l’emprunter en toute tranquillité.                                                                                             

L’année 2020 verra la réalisation de la 
sécurisation de l’entrée de Bourg route de 
Soulaire avec un aménagement de l’arrêt de bus 
et de la place attenante.  

Chantal Blot

Commission Voirie
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Des améliorations et des nouveautés dans les 
associations en 2019 :

• En septembre le football et la pétanque ont pu 
regagner leurs nouveaux locaux et vestiaires à 
l’espace Palomino, le foot s’est vu attribuer un 
arroseur pour son terrain. 

• La bibliothèque a intégré son nouveau local route 
d’Angers. 

• L’Association Familles Rurales (A.F.R) va faire profiter 
les soleirébourgiens(es) de séances de cinéma à 
partir de mars 2020. 

• L’enseignement musical propose depuis septembre 
des cours de clarinette. 

• Un comité des fêtes a vu le jour au 1er semestre 
2019. 

En novembre une réunion a eu lieu entre les associations 
et la commission afin d’établir les manifestations de 
2020 et les besoins ou souhaits de chaque association, 
un forum des associations aura lieu en juin 2020. 

Notre objectif est d’accompagner et de soutenir toutes 
ces associations qu’elles soient sportives, culturelles, 
humanitaires…  

Chantal Blot

Commission Associations sportives, culturelles et animations
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Commission Enfance et Jeunesse

La rentrée  2019/2020 a été  stable en ce qui 
concerne les rythmes scolaires. Elle l’a été moins  
pour ce qui est de l’organisation d’occupation des 
locaux qui a été perturbée par la démolition du 
bâtiment préfabriqué en vue de son remplacement. 
Ces travaux ont impliqué le déménagement définitif 
de la bibliothèque et l’aménagement provisoire du 
bureau des enseignants ainsi que celui d’une salle 
de classe. 

La municipalité remercie à nouveau les parents, 
enseignants, personnel municipal et conjoints pour 
leur aide précieuse lors de ces déménagements et 
réaménagements.

L’occupation des locaux des temps périscolaires 
a du aussi être repensée provisoirement, la salle 
polyvalente étant occupée par une classe. L’équipe 
des animateurs a su s’adapter malgré la réduction 
d’espace et l’augmentation des effectifs de la 
garderie du matin et du soir.

Restaurant scolaire et centre de loisirs
La fréquentation de la restauration scolaire est en 
augmentation. Des services décalés ont été adoptés 
pour limiter le bruit. Différentes démarches sont 
mises en place avec la collaboration de la société API 
Restauration (zéro déchet, découverte saveur, bio, 
menu sans viande….). Une commission (diététicien, 
cuisinier, parents, élus, encadrants)  se réunit avant 
chaque période de vacances pour valider les menus. 
Nous aimerions que de nouveaux parents intègrent 
cette commission.

Le bilan de fréquentation du centre de loisirs 
intercommunal est bon et les enquêtes de 
satisfaction nous encouragent  à continuer à œuvrer 
pour améliorer l’accueil des enfants au Bois de la 
Sable pendant les vacances scolaires.

Club Ados
Une convention « club Ados » a été adoptée avec 
les 3 communes (Soulaire et Bourg, Feneu, Ecuillé) 
La création du club Ados intercommunal permet 

aux jeunes de 11 à 15 ans d’Ecuillé, de Feneu et 
de Soulaire et Bourg de se réunir dans chaque 
commune les mercredis scolaires et au centre de 
loisirs intercommunal les mardis et mercredis des 
vacances scolaires. (renseignement auprès du 
service jeunesse).

Merci à l’ensemble du personnel municipal et aux 
membres de la commission jeunesse (Angélique 
Eloy, Séverine Menet, Marina Toullier, Jean-Philippe 
Vincent, Mr le Maire).

Lyne Legrand
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Vie pratique

À l’école Jacques Cartier

Des effectifs toujours en hausse.
À ce jour, l’école compte 165 élèves soit une 
augmentation de 8 élèves par rapport à l’année 
dernière. Cependant grâce à l’ouverture de classe 
de l’année dernière, les effectifs restent confortables 
dans les classes avec un maximum de 26 élèves en 
MS-GS. 

Un nouveau plan d’action
Pour les quatre années à venir, l’école tourne 
autour d’un nouveau projet axé sur trois ambitions 
principales : 

• Ambition réussite : « garantir à chaque éleve sa 
propre réussite » 

• Ambition insertion : « construire pour chacun sa 
place dans la société »

• Ambition coopération : « travailler ensemble à la 
réussite de tous »

Concrètement, l’école met en place dès cette 
année :  

• Le quart d’heure lecture
• Le projet ENIR (utilisation de nouveau matériel 

numérique et de e-primo, un espace de travail 
numérique)

• Des projets autour de l’environnement, du 
développement durable

• Des projets autour de la santé avec la participation 
de l’infirmière (hygiène bucco-dentaire et des mains, 
apprendre à porter secours, égalité garçon/fille)

D’autres actions déjà mises en place les années 
précédentes viendront naturellement s’inscrire 
dans ce cadre :

• La participation à des activités sportives : 
randonnée contée (cycle 1), rencontre athlétisme 
(cycle 2) cross USEP (cycle 3)

• Éducation à la citoyenneté : événement « 
nettoyons la nature », permis piétons

• Nouvelle édition du marché de Printemps, 
organisé par les élèves.

• Festival du livre 
• Fête de l’école, fin juin.

Les inscriptions 
Pour la rentrée en septembre 2020 des élèves en 
petite section, merci de prendre contact à partir de 
janvier pour l’inscription des enfants nés en 2017. Les 
enfants nés après 2017 ne pourront pas être inscrits 
à l’école. Les inscriptions se font sur rendez-vous, le 
lundi de préférence, à l’école (tel : 02.41.32.07.88), 
sur présentation du livret de famille et du carnet de 
santé. Cette démarche ne pourra être faite qu’après 
avoir demandé en mairie un certificat d’inscription. 

Pour les nouveaux arrivants, les démarches sont 
identiques mais le certificat de radiation de l’ancienne 
école est obligatoire. Les inscriptions doivent se faire 
le plus tôt possible afin que l’accueil des élèves dans 
les classes se fasse dans les meilleures conditions.

Estelle Yor
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ALSH Intercommunal

Que s’est-il passé au bois de la sable ?
Le centre de loisirs intercommunal de Feneu et de 
Soulaire et Bourg a fermé ses portes vendredi 30 
août 2019. 

Au cours de l’été, une centaine d’enfants a 
fréquenté cette structure boisée. Avec le temps 
agréable du mois de juillet, les enfants ont pu profiter 
de la piscine de l’accueil ainsi que des extérieurs, 
terrains de sport et du Skate Park.

Au cours de l’été, les enfants ont voyagé dans 
le temps à la découverte des dinosaures, de la 
préhistoire, de l’antiquité, du moyen âge, des temps 
modernes et des années 2000.

Les sorties programmées concernaient une 
baignade à la piscine de Segré, au parc du Hutreau, à 
la Jaille Yvon, au musée des sciences naturelles, une 
rencontre avec un sculpteur. Les animateurs ont 
également organisé des journées folies à thème, « 
princesses et chevaliers », « noir et blanc », « journée 
splash » … Un panel riche d’activités a été proposé 
aux enfants afin que chacun puisse s’épanouir au 
sein de la structure.

L’équipe d’animation a également eu le plaisir de 
partager de nouvelles découvertes et expériences 

avec les enfants durant des stages « sport à gogo, 
équitation, cirque » ainsi que des séjours « escapade 
nature, vis ta vie au Puy du Fou, moto cross, mets les 
voiles ». 

Le 29 août 2019, pour clôturer les vacances de 
manière festive les animateurs ont convié les enfants 
pour une journée « fête de fin de centre » ainsi 
que les parents « pour une soirée instant familles 
», structures gonflables, barbe à papa, maquillage, 
apéritif, jeux, buffet... pleins de surprises tout au 
long de la journée pour ravir les grands et les petits. 
Ce fut une journée conviviale et appréciée de tous.

Rendez-vous l’été prochain pour vivre de nouvelles 
aventures avec l’équipe de l’alsh intercommunal!

Lisa Jauneau

Le mandat de 2 ans du premier Conseil Municipal 
des Jeunes a pris fin le 31 décembre 2018. 

Emma Vogt, Eva Huet, Alexis Mediavilla, Sacha 
Landrau et Sullivan Tricot ont repris le flambeau 
depuis janvier 2019 avec des idées plein la tête.

En effet, ils ont mis en place une boite à idées 
afin de connaitre vos envies, savoir comment vous 
souhaitez développer la commune. Boite à idées 
disponible à la mairie.

Ils continuent d’arrache-pied le projet d’un skate 
parc (lancé par le premier CMJ) : ils se sont renseignés 
auprès des communes qui avaient déjà un skate parc, 
se sont rendus sur place pour voir les différentes 
possibilités, ont cherché l’emplacement idéal dans 
Soulaire et Bourg et ont récemment rencontré un 
professionnel pour rentrer dans le détail du coût de ce 
dernier. Le projet poursuit son chemin.

Ils ont organisé une randonnée environnementale 
le 6 octobre. Le soleil était au RDV ainsi qu’une trentaine 
de personnes. Les déchets, hélas, étaient également 

présents. C’est autour de 3 circuits que plastique, verres, 
papiers ont été ramassés par jeunes et adultes dans la 
joie et la bonne humeur. A vos agendas, la date de leur 
deuxième Randonnée Environnementale est fixée au 
05 Avril 2020, ils comptent sur vous !

Est en cours pour leur dernière année de mandat : une 
sensibilisation aux premiers secours et la rénovation 
du City (terrain de tennis/basket près du stade). Voir 
ces jeunes se mobiliser pour le développement de leur 
commune est encourageant pour notre pays et notre 
planète. Merci pour leur investissement !

Marina Toullier

Conseil municipal des jeunes
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Journée Citoyenne

Une 4ème édition sous le signe du record : Une 
journée très haute en température et en nombre de 
participants. 

En effet, 160 personnes ont œuvré dans la joie 
et la convivialité le 22 Juin 2019 dans les ateliers 
suivants : 

• Intendance et ravitaillement 

• Garderie avec des animateurs pour occuper nos 
jeunes bambins

• Randonnée Environnementale

• Transfert et aménagement de la Bibliothèque

• Aménagement intérieur et extérieur de la salle 
PALOMINO

• Pose de rambardes

• Peinture

• Mise en boite des souvenirs avec les 
photographes

Après l’effort, le réconfort : tous ensemble nous 
avons partagé le déjeuner autour d’un barbecue 
préparé de main de maitre.

Merci à vous tous : habitants, employés communaux, 
femmes, hommes, jeunes, moins jeunes… sans vous 
rien ne serait possible !

« Tous concernés, tous mobilisés ».

Marina Toullier



Page 15 | Bulletin municipal 2020

A la nuit tombée du 31 octobre 2019, les quartiers de 
Soulaire et Bourg ont été envahis par des centaines 
de monstres, sorcières plus terrifiants les uns que 
les autres. Les citrouilles illuminées, les maisons 
au décor monstrueux, les bruits à faire peur, n’ont 
pas fait fuir les petits monstres et sorcières venus 
accomplir une mission : « DES BONBONS OU UN 
SORT ». Heureusement, aucun sort n’a été jeté mais 
des kilos de bonbons ont été récoltés.

MERCI à tous, grands et petits, d’avoir participé à cette 
soirée qui ravit les dentistes. Les petits monstres et 
sorcières, très respectueux et polis, ont été enchantés 
de voir autant de portes s’ouvrir sur leur passage. 

Préparez-vous, les envahisseurs seront encore plus 
nombreux l’année prochaine !

Marina Toullier

Fête des voisins

Halloween

5ème année que la fête des voisins rue des Treilles et des 
Sarments du Domaine de la Barre rencontre un vrai succès.

50 voisins et voisines réunis autour d’un barbecue 
le 25 Mai 2019. Une fête des voisins qui débute dès 
10h avec le montage des chapiteaux, la préparation 
des tables et du barbecue et dès 12h30, c’est l’heure 
de l’apéro. Partage de plaisir et de joie ainsi que de 
délicieux desserts, préparés par les voisines.

Pétanque, belote, palets toujours au RDV mais 
cette année, nous avons pu jouer aux jeux en bois 
fabriqués par Thierry HERVOUET ; les enfants ont 
adoré. Une journée ensoleillée qui s’est terminée 
dans la nuit noire !

D’autres quartiers ont également célébré la fête des 
voisins : les caillardières, la rue creuse, le square de la 
Fontaine, la route d’Angers...

En 2020, la date officielle est le vendredi 29 mai. 
Mais les voisins se rassemblent quand ils le 
souhaitent, l’essentiel étant de partager un moment 
de convivialité, d’échanges et de bonne humeur.

Marina Toullier

ZA des Justices - 49700 LOURESSE-ROCHEMENIER
 TEL. 02 41 59 33 63 - www.justeau49.fr

Tail le de Pierre Construction Maçonnerie 
paysagèreMaçonnerie
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Recensement de la population du 15 janvier 
au 16 février 2020
Depuis 2004, toutes les personnes vivant en France 
ne sont pas enquêtées la même année.

Les communes de moins de 10 000 habitants réalisent 
une enquête de recensement exhaustive tous les 
cinq ans, à raison d’un cinquième des communes 
chaque année.

Ainsi, chaque année, environ 14% des personnes 
vivant en France sont recensées.

Le recensement respecte la vie privée de chacun.

Il respecte des procédures approuvées par la 
Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (Cnil). Les réponses sont confidentielles. Elles 
sont transmises à l’Institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques (INSEE), seul habilité 
à exploiter les questionnaires. Les informations 
recueillies ne peuvent donner lieu à aucun contrôle 
administratif ou fiscal.

Toutes les statistiques produites sont anonymes.

Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires, 
et notamment les agents recenseurs, sont tenus au 
secret professionnel.

Comment se déroule l’enquête ?

Un agent recenseur recruté par la Mairie se rend chez 
l’habitant. Il a reçu une formation. Il dispose d’une 
carte tricolore avec photographie, signée par le Maire 
et qui officialise sa fonction.

L’agent recenseur dépose au domicile :

• Une notice avec un code vous permettant de 
remplir le questionnaire en ligne

Et si vous souhaitez répondre sur les documents 
papier :

• Une feuille de logement par foyer
• Un bulletin individuel pour chaque personne 

vivant au domicile, quel que soit son âge.

L’agent recenseur peut aider à remplir les 

questionnaires sur demande des habitants.

Il récupère les documents lorsque ceux-ci sont 
remplis.

Que deviennent les questionnaires une fois 
remplis ?

L’agent recenseur prend rendez-vous pour venir 
chercher les questionnaires remplis. Si les habitants 
sont souvent absents de leur domicile, ceux-ci ont la 
possibilité de déposer les documents directement 
dans la boite aux lettres de la Mairie. L’agent recenseur 
dépose à la Mairie tous les documents collectés, qui 
sont ensuite transmis à l’Insee

Jennifer BOURGEAIS, Philippe CHAUVEAU et Roger 
ROUSSIÈRE sont les 3 agents recenseurs de notre 
commune.

Réhabilitation des assainissements non 
collectifs et non conformes
Dans le cadre de la mise en conformité des 
assainissements non collectifs, la démarche était 
financée en partie par l’agence de l’eau Loire 
Bretagne, ce dispositif a pris fin le 17 août 2019.

Le problème de mise aux normes restant persistant, 
un collectif de Maires, dont je fais partie, a sollicité 
Angers Loire Métropole (ALM) pour apporter une 
réponse aux pétitionnaires afin de les accompagner 
financièrement, dans un souci d’environnement et 
de salubrité publique.

Après notre première rencontre, il se dégage une 
orientation vers l’attribution d’une aide forfaitaire 
sur l’intégralité des travaux, qui sera délivrée après 
une visite de contrôle faite par ALM, le montant sera 
connu courant février 2020.

Dès à présent, je vous invite à créer un groupe 
de coordination pour consulter au travers d’un 
cahier des charges les entreprises respectant 
la charte élaborée par ALM, cela afin de réduire 
potentiellement les coûts d’une telle dépense.

Je me tiens à votre disposition pour vous 
accompagner dans cette démarche.

Infos pratiques
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Dépôts sauvages

Attention, rappel, les dépôts sauvages aux 
abords des containers et dans la campagne sont 
formellement interdits par la loi du 15 juillet 1975 
et passibles d’une amende pouvant aller jusqu’à 
1 500 €.

La déchèterie de Montreuil-Juigné n’est qu’à 
quelques kilomètres de Soulaire et Bourg et 
l’amplitude horaire permet d’y déposer facilement 
les encombrants, de plus elle est gratuite pour les 
particuliers.

Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations

Les inondations, qui heureusement, n’ont pas 
impacté ces dernières années les habitations de 
notre territoire, demeurent un risque majeur que 
nous ne devons pas négliger.

Pour cela, des outils de gestion ont été mis en 
place au travers de la Stratégie Locale de Gestion 
du Risque Inondation (SLGRI) Maine Louet, sur 
un territoire de onze communes dont Soulaire et 
Bourg. 

Le Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines et 
de la Romme (SMBVAR) animera un Programme 
d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) sur 
la période 2020-2026.

Les habitants des maisons soumises aux risques 
inondables peuvent solliciter un diagnostic de 
vulnérabilité qui est pris en charge financièrement 
par le fonds Barnier et la commune.

Dès lors que le cabinet d’études diagnostics aura 
été retenu et que le diagnostic aura été réalisé, 
les pétitionnaires pourront bénéficier jusqu’à 80 
% de financement des travaux éligibles, suivant 
une nomenclature préétablie, le financement sera 
assuré par le fonds Barnier.

Renseignements en mairie.

Déposer son autorisation d’urbanisme en 
ligne
Avec la loi de simplification des relations entre 
l’administration et les citoyens en date de 
2013, les usagers peuvent désormais saisir les 
administrations par voie électronique depuis le 7 
novembre 2016. En matière d’urbanisme, le délai 
a été reporté au 1er janvier 2022.

La commune de Soulaire et Bourg a souhaité 
anticiper cette date : elle permet dès aujourd’hui 
un dépôt dématérialisé sur un Guichet Numérique 
des Autorisations d’Urbanisme, dit GNAU, 
accessible via le site internet de votre commune.

Les autorisations concernées à compter du 1er 
mars 2020 (n° de CERFA entre parenthèses) :

• CUa – Certificat d’urbanisme (13410)

• DIA – Déclaration d’intention d’aliéner (10072)

Les autorisations concernées en 2021 (n° de CERFA 
entre parenthèses) :

• CUb – Certificat d’urbanisme (13410)

• DP – Déclaration Préalable (13703, 13404, 13702)

• PC – Permis de construire (maison individuelle) 
(13406)

• PC – Permis de construire (13409)

• PA – Permis d’aménager (13409)

• PD – Permis de démolir (13405)

• MODIFICATIF – Permis de construire ou 
d’aménager modificatif (13411)

• TRANSFERT – Transfert sur permis de construire 
ou d’aménager (13412)

Vous pouvez contacter le service urbanisme qui 
vous indiquera la marche à suivre.

Evidemment, le dépôt en version papier restera 
possible.

Jean-François Raimbault



Page 18 | Bulletin municipal 2020

Vie associative

Enfance

APE (association 
des Parents 
d’élèves)

Mme GEFFARD Sandrine
06.61.97.52.98
ape.soulaire@gmail.com

Mamit’a et autres 
assistantes 
maternelles

S’adresser au RAM DAM 
Ram-dam@mfam-
enfancefamille.fr

Humanitaires

Anjou Guinée 
Kissidougou

Mr PAGEOT Pierre
02.41.32.03.05
pageot.pierre10@orange.fr

Les petites 
Caravelles

Mr VEILLÉ Jean-Luc
www.lespetitescaravelles.org

Culturelles

AEM - Association 
enseignement 
musical

Mr BREHARD Romain
06.32.62.18.52
associationenseignementmusical 
@gmail.com

Bibliothèque Mme LEVEAUD Brigitte
02.41.32.15.88

Les tréteaux tardifs 
(théâtre)

Mme JACOB Christine
06.71.61.65.08

Diverses

Club des Amis 
Réunis

Mme HUET Jeanne
02.41.93.33.45

Association La 
Saint Hubert

Mr PELLERIN Bernard
02.41.32.00.22

Anciens 
Combattants

Mr COSTE Guy
02.41.32.06.30

Gic Mr CHEVALLIER Louis-Noël 
(chasseurs)
02.41.32.17.62

Comité des fêtes de 
Soulaire et Bourg

Mr ROUILLER Fabrice
0766693537
lesbassevallees@outlouk.fr

Sportives

Dartwin Mr CONGNARD Franck
02.41.32.39.79

Familles Rurales Mr GEFFARD Olivier
06.09.36.27.56
afrsoulaireetbourg@gmail.com

Football ASSF Mr FERRAULT Sylvain
02.41.60.13.90

S et B Ping Pong Mr CORNE Stéphane
02.41.20.29.27
sbpp49460@gmail.com

Pétanque S et B 
(PCSB)

Mr CHATELAIN Stéphane
02.41.32.00.87

Cercle Harry de 
Villoutreys

Mr GENET Philippe
02.41.32.08.28
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Lors des cérémonies de commémoration du 
8 mai 1945, un dépôt de gerbe a eu lieu aux 
monuments aux morts de Bourg et de Soulaire, 
suivi de la lecture du message du ministre des 
anciens combattants et d’une minute de silence.

Le lundi 11 novembre 2019, l’association des 
anciens combattants a rendu hommage à tous 
les morts pour la France.

Devant le monument aux morts de Bourg, puis 
de Soulaire, en présence d’anciens combattants, 
de Jean François Raimbault, notre maire, d’élus 
du conseil municipal, de militaires, habitant 
notre commune et de nombreux concitoyens, les 
représentants du conseil municipal des jeunes 
ont lu le discours du secrétaire d’état et ont 
déposé une gerbe au pied des deux monuments 
aux morts de la commune.

Tous les participants ont été invités à se retrouver 
autour d’un verre de l’amitié dans la salle du 
cercle Harry de Villoutreys. Puis, une visite du 
local du jeu de boule de fort a eu lieu. Chacun a 
pu s’essayer à ce jeu traditionnel en Val de Loire 
et aux frontières de la région. 

Lyne Legrand

Club « les Amis Réunis »

Les anciens combattants

L’assemblée générale du club a eu lieu le 19 janvier 
2019 (23 adhérents).

Vous trouverez ci-dessous les activités et sorties 
qui  ont eu lieu pendant l’année 2019.

L’assemblée générale du club aura lieu le 25 
janvier 2020 avec partage de la galette des rois.

Le club est ouvert tous les vendredis de 14h30 à 
18 heures.

Dates Manifestations 2019

Le 10 janvier 2019 Repas à Briollay, à l’Estaminet, 9 participants.

Le 22 janvier 2019 Après-midi crêpes au club.

Le 23 mars 2019 Repas de printemps au restaurant « le p’tit Cheffes », 17 participants

Le 25 avril 2019 Spectacle aux Greniers Saint-Jean, 10 participants

Le 30 avril 2019 Concours de belote à la salle Tabarly, 86 équipes

Le 21 juin 2019 Pique-nique, 9 participants

Le 24 juin 2019 Concours belote pour la recherche sur le cancer

Le 26 juin 2019 Fête de l’amitié au Lion d’Angers ; 8 participants

Le 30 aout 2019 Pique-nique chez Madame Gentilhomme, 12 participants

Le 12 octobre 2019 Concours de belote à la salle Tabarly, 68 équipes

Le 8 novembre 2019 Repas d’automne au « p’tit Cheffes » 13 participants

Le 14 décembre 2019 Repas de Noël à L’Estaminet à Briollay
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Les Basses Vallées
Depuis le 29 juillet 2019, un joyeux groupe d’habitants 
a décidé de faire renaître le Comité des fêtes de 
Soulaire et Bourg, baptisé Les Basses Vallées.

Forts de notre enregistrement auprès de la 
préfecture, une 1ère manifestation a été organisée 
le 7 septembre en lien avec l’inauguration de la salle 
Palomino : La fête du cheval. Manifestation très 
réussie, grâce notamment à nos intervenants de la 
journée au top, qui nous motive à vous proposer 
d’autres projets.

Nos objectifs sont simples : divertir, créer des 
rencontres, organiser des moments conviviaux et 
être en support des associations déjà actives. Lors 
de nos différentes réunions ou lors d’échanges avec 
les soleirébourgiens, de nombreuses idées ont déjà 
été jetées sur le papier et ne demandent qu’à être 
concrétisées.

De plus, le Comité des fêtes, très concerné par la 
question environnementale, est accompagné dans 
ses actions par la Green Team (Aurélie et Amélie) qui 
auront le plaisir de vous proposer des ateliers ZD 
(Zéro Déchet) et qui organise pour la 1ère fois sur la 
commune de Soulaire et Bourg, un marché de Noël ZD. 

A vos agendas, à venir début 2020, un tournoi de 
palets ouvert à toute la famille et une randonnée 
gourmande pour fêter les beaux jours.

D’ores et déjà, nous restons à votre écoute et espérons 
vous voir lors de nos prochaines interventions.

Nous vous souhaitons une heureuse et festive année 
2020 !

Le Comité des fêtes Les Basses Vallées

Membres du bureau
Fabrice ROUILLER (Président), Aurélia TISON (Secrétaire), 
Damien DENES (Trésorier), Laurent LOISEAU (Vice-
Président), Angélina LOISEAU (Vice-Secrétaire), Mathilde 
RENOU (Vice Trésorière) et la Green Team Aurélie PATTEE 
et Amélie THIVENT.

Portable : 0766693537
Email : lesbassevallees@outlouk.fr

Comité des fêtes
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Cette année encore toute l’équipe du trail d’Ecuillé est à 
pied d’œuvre pour concocter une belle édition aux 1500 
coureurs inscrits sur les 3 courses : 10, 17 et 25 km. Les 
enfants sont aussi mis à contribution pour montrer 
leurs talents sportifs avec différentes distances.

Le parcours, étiré sur les 2 communes d’Ecuillé et de 
Soulaire et Bourg, réserve quelques belles surprises 
aux traileurs. Les idées nouvelles ne manquent pas 
lors du débroussaillage et du balisage effectués dans la 
bonne humeur.

La bonne centaine de  bénévoles est bien 
chaleureusement remerciée. Ils sont indispensables au 
déroulement de  cette manifestation.

Au moment de lire ces lignes,  vous pouvez 
consulter les résultats et les photos de l’épreuve 
du 14 décembre 2019, sur le site du trail d’Ecuillé : 
www.trail-ecuille.fr. 

La somme de 9.105 euros a été récoltée cette 
année, en nette progression par  rapport à l’année 
dernière qui était de 8068,47 euros. Comme tous 
les ans, nous remercions tous les bénévoles et les 
donateurs qui permettent d’arriver à ce bon résultat.

Le repas choucroute, les deux marchés de 
Soulaire et Bourg et Cheffes sur Sarthe ont eu 
beaucoup de succès. Merci à la Municipalité de 
Soulaire et Bourg pour la gratuité de la salle Tabarly.

Les marchés étaient toujours bien achalandés, 
légumes, crêpes, soupes, confitures, friandises, etc.

Deux tournois de belote ont eu lieu à Soulaire et 
Bourg et Cheffes ; dans les deux clubs.

La somme récoltée est intégralement reversée à 
l’A.F.M.

Nous vous disons à l’année prochaine.

Les bénévoles du TELETHON 

Téléthon

TRAIL d’Écuillé
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Après une année 2018/2019 de transition avec un 
changement de bureau et l’arrivée de nouveaux 
bénévoles, l’année 2019/2020 est repartie avec 
des projets plein la tête et une motivation de tous 
les bénévoles. 

Cette année, nous avons proposé le Pilates qui 
a eu un large succès. L’activité se déroule sur 2 
créneaux le mercredi soir de 19h00 à 21h15 avec 
Anthony Bourgeais comme professeur. Nous 
avons à disposition la nouvelle salle Palomino. 

Nous rencontrons tout de même un manque 
d’adhérents pour la gymnastique dynamique et 
la danse contemporaine (Danse Modern Jazz). 
Cette dernière activité, principalement axée sur 
les jeunes à partir de 4 ans est en péril l’année 
prochaine si le nombre d’adhérents n’évolue pas.

N’hésitez pas à nous contacter pour prendre des 
informations et effectuer des cours d’essais pour 
vos enfants.

Cinéma itinérant : Balad’images
A partir de 2020, nous allons proposer du cinéma 
itinérant par le biais de Balad’images.  Il y aura 
une séance par mois dans la salle Palomino. 

L’objectif est de proposer des films récents à des 
prix raisonnables et ainsi donner la possibilité aux 
soleirébourgiens d’accéder plus facilement à la 
culture cinématographique. 

Vous pouvez déjà regarder le principe 
du balad’images sur le site internet :  
www.baladimages.fr

Il y aura également des films pour les enfants.

Afin d’assurer du mieux possible cette activité, 
nous recherchons des bénévoles. N’hésitez pas à 
nous contacter : afrsoulaireetbourg@gmail.com 
ou au 06-09-36-27-56.

Toute l’équipe vous souhaite une excellente année 
de sport, de culture, de rires et de rencontres.

Activités proposées :
• Marche nordique
• Badminton
• Gymnastique dynamique
• Qi Gong
• Danse contemporaine
• Yoga
• Pilates

Pour nous connaître et nous rencontrer :

Site Internet : 
www.famillesrurales.org/soulaire-et-bourg/
Mail : afrsoulaireetbourg@gmail.com
Facebook : 
www.facebook.com/AFR-Soulaire-et-Bourg

AFR
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ASSF

Les dernières news !

La saison 2019 / 2020 est 
bien entamée pour nos 
jeunes et moins jeunes 
footeux !

Cette saison, nous avons 
le bonheur de retrouver 
des nouveaux vestiaires et un club house flambant 
neufs. C’est un réel plaisir, autant pour les membres 
du club que pour les équipes que nous recevons aux 
matchs. Le club remercie sincèrement la mairie pour 
ce projet mené à bien.

Les effectifs de l’année sont en légère baisse (77 
licenciés) mais chaque catégorie est bien représentée 
: des U7 (enfants nés en 2013) aux U19 (enfants 
nés en 2002). La catégorie Loisirs est toujours bien 
représentée, avec 23 joueurs.

Les catégories U13, U15, U17 et U19 sont en 
groupement de jeunes avec Cantenay-Epinard pour 
l’avant dernière année (4 ans de groupement) et en 
entente avec le club d’Ecouflant pour les U15.

Les résultats sont positifs depuis le début du 
championnat avec nos équipes qui trouvent souvent 
la victoire à la fin des temps réglementaires. Les U17 
montent d’ailleurs d’une division et évolueront en D2 
pour la 2nde phase. A noter également les équipes 
U17 et U19 qualifiées pour le 2ème tour de la Coupe 
de l’Anjou ! BRAVO A TOUS !

Tout au long de la saison, les matchs se dérouleront 
entre les stades de Soulaire et de Cantenay.

Les événements marquants du début de saison : 

L’opération brioches de Vendrennes est renouvelée 
pour la 3ème année consécutive. La livraison des 
brioches est prévue le 15 décembre 2019 lors de la 
matinée de Noël du foot.

Le Noël du foot 15 décembre 2019 : cette année le 
Noël du foot a été renouvelé avec distribution de 
friandises et dégustation de chocolat chaud. Le 
meilleur vendeur de brioches a été récompensé.

Pour 2020 :

La soirée dansante est prévue le samedi 28 mars 
2020, à partir de 19h30, salle Eric Tabarly de 
Soulaire. Réservations auprès de Stéphanie Redcent 
(stephanie.redcent@sfr.fr) ou Laurence Bourgeais 
(phil.bourgeais@orange.fr). 

Une journée sportive festive aura lieu avant les 
vacances d’été avec toutes les catégories pour fêter 
ensemble la fin de la saison.

Si vous avez envie de venir taper le ballon, n’hésitez 
pas à nous contacter pour faire un essai, quel que 
soit votre âge !

Contacts

Président : Sylvain FERRAULT – 06 09 46 90 67
Secrétaire : Stéphanie REDCENT – 06 17 25 50 08
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L’année 2019 se termine pour le PCSB avec un 
bilan positif, championnat des clubs positif, avec 
une équipe finissant 1ère de son groupe et monte 
en catégorie supérieure, et une équipe terminant 
2ème.

Nous souhaitons remercier tous les joueurs et 
joueuses qui ont participé à ces journées parfois 
compliquées par le temps. Bravo à tous nos licenciés 
et bénévoles pour leur bonne humeur et leur éternel 
fair-play sur les terrains

Nos 3 concours et le concours des ménages ont été 
une réussite .

Nos remerciements vont aux généreux donateurs et 
à la municipalité. Merci pour les nouveaux locaux.

Si vous voulez nous rejoindre appelez Stéphane 
au 02 41 32 00 87. 

A ce jour nous comptons 60 licenciés.

Tennis de table

Le club de tennis de table de Soulaire et Bourg 
permet la pratique de ce sport en loisirs pour les 
adultes de la commune et des environs. Adresse, 
plaisir du jeu, détente, sens tactique, fairplay, 
concentration, goût de l’effort, réflexes, vitesse, 
coordination : voici divers mots-clés associables à ce 
sport !

La saison passée, trois équipes du club ont 
participé au championnat Promo Relax du 
Maine-et-Loire (qui concerne les joueurs loisirs 
de divers niveaux). Cette année, deux équipes ont 
été engagées en première phase pour défendre les 
couleurs de Soulaire et Bourg.

Notre club a accueilli, le lundi 23/09/2019, près 
de 46 participants pour le traditionnel tournoi 
de rentrée des joueurs « promo » de la région 
angevine. Parmi les joueurs de Soulaire et Bourg, on 
peut souligner la bonne prestation de P. Bourgeais 
(à droite sur la photographie) qui a fini quatrième 
du tournoi.

On se retrouve tous les lundis à la salle de sports 
É. Tabarly (à partir de 20h30) pour la pratique du 
tennis de table « loisirs ». Rejoignez-nous, que 
vous soyez débutant ou ancien pratiquant ! Les 
premières séances, de découverte, sont gratuites 
et sans engagement (en cas d’adhésion, le coût des 
licences est de 60 €).

Contact : 06 51 54 60 08 (M. ALMÉRAS)  
ou sbpp49460@gmail.com

Pétanque club
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L’année 2019 vient de s’écouler avec des activités 
constantes qui nous permettent d’équilibrer les 
comptes de la Société.

A l’occasion de ce bulletin municipal, nous voulons 
exprimer notre profonde tristesse d’avoir perdu un 
adhérent du Cercle Villoutreys, à savoir, Monsieur 
Roger GAGNEUX.

Nous faisons appel aussi à toutes les bonnes 
volontés, jeunes et moins jeunes, à nous rejoindre 
pour pratiquer notre loisir favori. 

Enfin, nous espérons que cette nouvelle année 2020 
apportera beaucoup de bonheur à nos sociétaires 
ainsi qu’à leur famille.

Bonne année 2020 à tous.

Le Bureau

Le cercle de Villoutreys

Dates Manifestations 2020

Dimanche 9 février Assemblée Générale - Galette

Dimanche 16 février Finale Challenge «LYDIE»

Samedi 29 février Repas du bureau et des permanences

Samedi 4 avril Concours de belote

Dimanche 19 avril Finale Challenge des Présidents

Dimanche 5 juillet Finale Challenge 1 homme + 1 femme

Samedi 18 juillet Pique-nique des sociètaires et de leurs invités

Dimanche 11 octobre Finale Challenge du Conseil Municipal

Samedi 7 novembre Repas du Cercle

Dimanche 6 décembre Finale Challenge Henri-Jacques et Nelly AUBRY

Samedi 12 décembre Remise des prix du championnat des sociétaires
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Association des Parents d’Élèves de l’École Jacques Cartier

Membres pour l’année scolaire 2019/2020

Sandrine GEFFARD (présidente), Céline 
GUERINEAU (trésorière), Anaïs DESAIVRE 
(secrétaire), Fabrice ROUILLER (vice président), 
Jessie VAUGONDY (vice trésorière), Gwendoline 
HAUMONT (vice secrétaire), Nathalie BREHARD, 
Amandine FOURRIER, Laëtitia DUGAST, Céline 
PALFRAY, Aurélie PATTEE, Julie DANDE, Damien 
DENES, Christilla GALLOU, Sandrine LANDRAU, 
Emilie LENAIN, Fanny TROUILLARD, Aurélia TISON, 
Delphine PASTEAU, Karine MORTREUIL, Elise 
PADIOU, Sophie TROUVE, Amélie THIVENT, Julie 
BOISSEAU et les enseignants.

L’APE (Association des Parents d’Elèves) est 
composée de parents bénévoles qui donnent de 
leur temps et de leur énergie pour que les enfants de 
l’école puissent profiter directement des bénéfices 
récoltés lors des ventes et des événements qu’elle 
organise.

Pendant l’année scolaire 2018-2019, l’APE a pu 
financer :

• Les séances de piscine,
• Des cadeaux de Noël offerts à chaque classe,
• Une sortie à la ferme pédagogique,
• Une sortie à la galerie sonore,
• Une sortie de plusieurs jours,
• Et autres….

Nous tenions à remercier tous les parents et 
enseignants qui sont présents pour faire vivre nos 
actions par leur présence et leur investissement. 
Sans vous, nous ne pourrions pas financer tous ces 
projets.

MERCI !

L’action P’tit Dej qui a eu lieu en septembre était un 

Actions APE planifiées pour 2019-2020

P’tit Djeuner 29 septembre 2019

Vente de saucissons Octobre 2019

Vente de préfous et 
pain apéro

Décembre 2019

Père Noël à l’école 20 décembre 2019

Vente de Sirop Gif-
fard

Début Février

Vente de Jus de 
Pomme

Avril 2020

Fête de l’école 27 Juin 2020

Cette liste n’est pas exhaustive et pourra être complétée 
ou modifiée.
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très bon moment, simple, gourmand et convivial.

La vente de saucissons a remporté un très grand 
succès, comme tous les ans. Nous sommes ravis 
que vous appréciiez les produits que nous vous 
proposons. Dans la même tendance gourmande, la 
vente de préfous/pain apéro aura lieu en décembre, 
pensez y pour les fêtes, surtout qu’ils se congèlent.

Si vous n’êtes pas parents de l’école mais que vous 
voulez profiter de nos ventes, n’hésitez pas à nous 
envoyer un mail : ape.soulaire@gmail.com

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes 
questions, idées ou remarques. Vous pouvez aussi 
vous abonner à notre page Facebook pour être au 
courant de nos actions en cours.

L’APE Jacques CARTIER

www.laboiteabidules.fr

Agence de Communication 

Graphiste freelance

Gerfault Barbara

07 83 95 08 12
toc.toc@laboiteabidules.fr

Conseil et 

stratégie

Création 

graphique

Création 

site internet
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AEM : de la musique à Soulaire et Bourg

Année 2018-2019
La première année de l’Association d’Enseignement 
Musical, qui comptait 27 élèves de 3 à 65 ans, s’est 
conclue en beauté lors de la fête de la musique 
qui s’est déroulée le 22 juin 2019 dans la cour 
de l’école. Cette manifestation a permis aux 
élèves d’interpréter une chanson d’Henri Dès, et 
également d’accompagner l’orchestre d’harmonie 
Ste Cécile de Meslay du Maine, qui nous a fait 
l’honneur d’accepter notre invitation à jouer quelques 
morceaux.

Cette année
L’Association d’Enseignement Musical continue sur 
sa lancée, en proposant des cours d’éveil musical 
et de formation musicale à toutes personnes 
désireuses d’avoir des connaissances en musique 
(à partir de 3 ans). Cette année encore, 27 élèves 
répondent présents : 8 en éveil 1 (3 et 4 ans), 9 en 
éveil 2 (5 et 6 ans) et 10 en formation musicale (à 
partir de 7 ans).

L’offre s’est étoffée à la rentrée 2019, puisque 
nous proposons des cours de clarinette : 6 élèves 
répartis sur 2 groupes profitent de l’expérience et des 
connaissances de Margaux. Ces élèves ont chacun 
investi dans un instrument.

Cette année, vous avez eu l’occasion d’écouter les 
musiciens lors de l’audition de Noël du Samedi 14 
Décembre 2019, en partenariat avec l’association de 
la Bibliothèque qui a fait une lecture de conte. En fin 

d’année, au moment de la fête de la musique (Samedi 
13 Juin 2020), ces mêmes élèves seront fiers de vous 
montrer leurs progrès.

Nous sommes toujours à la recherche de professeurs 
de musique (professionnels ou amateurs de bon 
niveau), qui permettraient de proposer d’autres 
découvertes aux mélomanes.

Musicalement,
L’équipe de l’AEM

L’association en bref
Président : Romain Bréhard
Trésorier : Vincent Houssin
Secrétaire : Nathalie Bréhard
Membres (très) actifs : Aline Feron – Hélène Kinder

Professeur d’éveil, de formation musicale et de 
clarinette : Margaux Faucheux

Contact
Tel : 06 32 62 18 52
Email : associationenseignementmusical@gmail.com
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Le grand déménagement

La bibliothèque a pris ses nouveaux quartiers 
au numéro 24 route d’Angers. Les locaux mis 
à disposition et rénovés par la mairie ont été 
aménagés lors de la journée citoyenne. 

Venez découvrir ce nouveau lieu convivial, qui 
compte actuellement 2800 ouvrages adultes 
et enfants. 

Désormais nous pouvons en plus emprunter 
500 ouvrages supplémentaires au Bibliopôle.                                                                                                         

Les membres du bureau se sont appliqués à 
vous choisir un vaste panel de lecture au travers 
des dernières nouveautés achetées.

La bibliothèque vous accueille le lundi de 18H à 
19H et le samedi de 10H30 à 12H30.

L’équipe de la bibliothèque.

Les Tréteaux Tardifs

La bibliothèque

Les comédiens amateurs de la troupe des Tréteaux 
Tardifs sont actuellement en répétition. 
Apprentissage du texte, création des costumes, 
conception des décors et mise au point du jeu 
théâtral nous réunissent chaque mercredi.

C’est une pièce résolument tournée vers le rire 
et le comique de situation que nous avons choisie 

et que nous vous présenterons les 20, 21 et 22 
novembre prochains, salle Tabarly.

Nous vous attendons nombreux autour de ce joyeux 
divertissement. Et si certains  parmi vous sont tentés 
par l’aventure, qu’ils n’hésitent pas à nous contacter. 
Nous vous accueillerons avec grand plaisir !

A très bientôt donc…

Théâtralement vôtre,

Les Tréteaux Tardifs
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Association Anjou Guinée Kissidougou

Flash back sur 2019

Samedi 23 mars

Le samedi 23 mars s’est déroulée la 7ème 
dégustation-vente de vins, organisée par 
l’association. Elle est proposée chaque année aux 
habitants de Soulaire et Bourg et des communes 
avoisinantes pour financer des projets solidaires 
dans 6 villages en Guinée Forestière (Conakry). 
Les dons, y compris celui du viticulteur qui 
réserve un pourcentage sur ses ventes, nous ont 
permis de répondre à une  demande spécifique 
des villageois guinéens : l’agrandissement d’une 
maisons d’accouchement et l’extension de certains 
magasins de stockage de produits agricoles et de 
riz. Nous tenons à remercier tout particulièrement 
les acheteurs car cette année 2019 a été pour notre 
association un très bon cru. Si au cours de l’année, 
vous souhaitez passer commande, n’hésitez pas ! 
(tél. Pierre Pageot 02 41 32 03 05).

Dimanche 2 juin

Une soixantaine de personnes se sont retrouvées 
afin de marcher pour la Guinée. Deux parcours 
étaient proposés : l’un de 9km et l’autre de 12km. 
Les 2 circuits ont conduit les randonneurs sur 
la commune d’Ecuillé.  A cet effet, un petit pont 
de bois avait été restauré par ALM. Merci aux 
mairies d’Ecuillé et de Soulaire et Bourg pour leur 
participation ! Même si le résultat financier n’a pas 
permis d’acheter 2 bœufs de labour, beaucoup de 
gens ont découvert  les  beautés de la nature de 
nos territoires et ont fait connaissance entre eux. 
Bravo aux participants et aux bénévoles qui ont 
œuvré pour cette belle cause.

Samedi 19 octobre

Le samedi 19 octobre, ma « foé », notre fête 
s’est déroulée dans la bonne humeur, avec des 
déguisements, des chansons et des fouées de 
l’entrée au dessert. Parmi les nombreux invités, 
Michel Kamano, député et Président de la 

commission économie et finances à l’Assemblée 
Nationale de la République de Guinée, ancien 
ministre, est venu soutenir notre association. Il a 
redit, combien le travail réalisé par Anjou Guinée 
est très important pour son pays et en particulier 
pour la promotion des femmes. Invité par le 
Président Pierre Pageot, Michel fut très heureux 
de participer à cette soirée, saluant  « les efforts 
réalisés par les bénévoles, leur volonté de rendre 
service et le désir des Français de connaître son 
pays : La Guinée ».

Avec le plan mis en place sur 3 ans (2019/2020/2021), 
nous voulons dynamiser les espoirs et les énergies 
de nos amis Guinéens qui peinent, jour après 
jour, pour accroître les rendements agricoles 
et permettre de meilleurs conditions de vie, en 
particulier pour les femmes et les enfants.

Nous avons besoin de vous !

Contact

33 route d’Angers 49460 Soulaire et Bourg

Tél : 02 41 32 03 05 
Mail : pageot.pierre10@orange.fr

Calendrier 2020

Samedi 21 mars Dégustation et vente 
de vins (11h/14h - 
restaurant scolaire)

Dimanche 17 mai Marcher pour la 
Guinée (Rando à partir 
de 9h)

Samedi 17 octobre Fête annuelle (Salle 
Eric Tabarly)
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Les petites caravelles

L’Association des Petites Caravelles  de 
l’école Jacques  Cartier en 2020 !

Assemblée générale de l’Association : Maison des 
Associations à Bourg, le mardi 14 janvier 2020, à 
18h30.

L’association, rattachée au groupe scolaire de la 
commune, poursuit son existence depuis 2004 au 
profit des élèves de Soulaire et Bourg, et de ceux de 
la grande école de Siby au Mali. Association scolaire 
affiliée à l’USEP (Union Sportive de l’Enseignement 
Primaire) qui dépend de la Fédération des Œuvres 
Laïques 49, les Petites Caravelles prennent en 
charge les licences des élèves de Jacques Cartier, 
licences nécessaires pour participer aux rencontres  
sportives organisées par l’Usep. 

L’association est aussi partenaire de l’école de Siby, 
à 50 km de Bamako, capitale du Mali. En 2020, dans 
un contexte économique et politique compliqué,  
l’association  veut maintenir ses liens privilégiés avec 
Siby et continuer à  soutenir, malgré les difficultés,  
les élèves, leurs parents  et les enseignants. 

L’assemblée générale sera l’occasion de revenir 
sur les différentes manifestations organisées par 
les Petites Caravelles pour financer ses projets, 
en particulier le parrainage d’une cantine pour les 
élèves de Siby. 

Le 22 Mars, sera proposée pour la 10ème fois 
une rando solidaire ouverte aux marcheurs, 
vététistes et cavaliers. Chaque année, le nombre de 
randonneurs augmente…

Le 5 décembre 2020, nous retrouverons les 
musiciens de Tradimusanse pour un nouveau bal 
folk. Ce sera avec plaisir que nous retrouverons, 
alors que le bal n’a pu avoir lieu en 2019, la 
gentillesse et l’entrain de ces musiciens, qui jouent 
complètement bénévolement au profit de Siby. 

Le 5 octobre 2019, les Petites Caravelles ont proposé 

de la danse animée par l’association Génération 
Danse en Ligne, et un concert avec le groupe 
C’Pagrave. Ce fut un très bon moment tant avec les 
danseurs qu’avec les musiciens que l’on remercie 
eux aussi pour leur soutien généreux à Siby. Les 
absents ont clairement eu tort mais devraient 
pouvoir se rattraper à l’automne prochain puisque 
en particulier C’Pagrave a promis de revenir.

L’assemblée générale sera donc aussi l’occasion 
d’exprimer notre reconnaissance à tous ceux qui 
nous apportent leur aide sans contrepartie et 
dans la bonne humeur. Nous pourrons exprimer 
ainsi notre gratitude à l’égard de la municipalité de 
Soulaire et Bourg qui met régulièrement à notre 
disposition la salle Tabarly en plus de nous octroyer 
une subvention annuelle. 

L’Association est ouverte à tous, n’hésitez pas à nous 
rejoindre, les réunions sont très joyeuses…. Mais 
efficaces….

Vous pouvez aussi prendre des nouvelles sur notre 
blog : lespetitescaravelles.org
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Maison d’Assistantes Maternelles

Notre maison d’Assistantes Maternelles vous 
accueille du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 de 2 
mois jusqu’à l’entrée à l’école.

Annabelle, Anaïs, Sophie et Gwen s’occupent de 
vos «bambins» dans une ambiance chaleureuse, 
dynamique et familiale.

Nous leurs proposons diverses activités comme le 
RAM, visite à la ferme, balades, passerelle à l’école 
et de nombreuses activités manuelles.....

Il ne nous reste plus que 2 places pour septembre 
2020 alors n’hésitez pas à nous contacter.

Mam’ita au 02 41 76 15 05   
ou par mail mamita49460@hotmail.fr

Relais assistants maternels d’affluents 
Maine : RAM DAM
Le RAM DAM est un service gratuit destiné aux 
habitants de Cantenay-Epinard, d’Ecuillé, de 
Feneu et de Soulaire-et-Bourg ; il est géré par 
le Pôle Enfance Famille de la Mutualité Française 
Anjou Mayenne ; Les missions des Ram sont 
définies par la Caisse Nationale d’Allocations 
Familiales.

Le RAM participe à la professionnalisation des 
assistants maternels, recense l’offre et la demande 
d’accueil sur son territoire et diffuse ces informations 
afin de vous aider à trouver le mode de garde qui 
correspond à vos besoins. Il favorise également la 
rencontre et l’échange entre les professionnels de 
l’accueil à domicile et les parents, par l’organisation 
de réunions à thème, d’animations… Le relais assure 
ainsi différents services auprès des parents, des 
professionnels de l’accueil à domicile (assistants 
maternels, candidats à l’agrément…), et des acteurs 
de la petite enfance, sur un secteur défini.

Vous êtes assistante maternelle ? 
Les professionnels de la petite enfance des Ram 
vous accueillent pour vous informer sur vos 
droits, échanger vos expériences avec vos 

homologues autour de rencontres et ateliers, 
vous accompagner dans la pratique quotidienne 
de votre métier, participer à des ateliers éducatifs 
et des temps d’éveil (ateliers de musique, activités 
manuelles, etc.) avec les enfants que vous avez en 
garde.  

Vous êtes parent d’un jeune enfant ? 
Les professionnels de la petite enfance des Ram 
vous accueillent afin de vous informer sur les 
modes de garde, vous informer sur les aides 
auxquelles vous pouvez prétendre concernant la 
garde d’enfant, vous aider pour la rédaction du 
contrat de travail de votre assistante maternelle, 
participer à des ateliers éducatifs et des temps 
d’éveil (ateliers de musique, activités manuelles, 
etc.) avec vos enfants.

Renseignements
Adresse : 14 ALLEE DU VERGER, 49460 ECUILLE
Email : Ram-dam@mfam-enfancefamille.fr

Accueil à la maison de l’enfance d’Ecuillé 
exclusivement sur rendez-vous : le Mardi de 14h à 
19h ou le Mercredi (Avec possibilité de Rdv sur votre 
commune si vous n’avez pas la possibilité de vous 
déplacer).

La liste est disponible au RAM ou à la mairie.

MAM’ITA

Assistant(e)s maternel(le)s  
à domicile

RAM DAM
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Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) 
est un service gratuit de la commune à 
destination des familles qui permet de les aider 
dans différentes domaines : besoins financiers, 
coordination avec différents services, soutien 
et aide dans  la plus grande discrétion. En 2019 
la commission a traité 2 dossiers qui ont abouti 
favorablement. Pour tous renseignements 
s’adresser à la mairie. 

Les membres du CCAS sont des bénévoles et des 
élus. En voici la composition : 

Mr le Maire Jean François Raimbault, Gérard 
Diard, Geneviève Guerry, Monique Mary, Maryse 
Oger, François Prézelin pour les bénévoles 
et Chantal Blot, Philippe Bourgeais, Isabelle 
Chauveau, Lyne Legrand, Mickaël Picard Tignon 
pour les élus.

Chantal Blot

Le Centre Local d’Information et de Coordination 
(C.L.I.C) est un service de maintien à domicile des 
personnes âgées. 

Les coordinatrices peuvent rencontrer les 
familles à domicile pour les accompagner dans 
différentes démarches : sortie d’hospitalisation, 
aménagement d’un logement, prise en charge 
vers un EPHAD…

Contact pour renseignements : 02 41 05 11 08. 

Chantal Blot

Voitur ‘âge cherche des chauffeurs ! 

Voitur’âge, solution de transport solidaire 
intercommunale : des chauffeurs bénévoles 
conduisent des personnes (âgées ou sans moyen 
de locomotion) n’ayant pas d’autres solutions 
là où elles le désirent : rendez-vous médical, 
démarches, visite, courses...

Le chauffeur offre son temps, mais la personne 
transportée participe aux frais (actuellement 40 
centimes du km).

Référent sur Soulaire et Bourg : 

René HAURILLON - 02 41 27 14 51 

C.C.A.S C.L.I.C

Voitur’âge

C.C.A.S - C.L.I.C - Voitur’âge
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ADMR Feneu et ses environs

L’ADMR pour tous !

Pour beaucoup d’entre nous la rentrée est faite et 
maintenant projetons-nous vers l’avenir.

L’ADMR œuvre pour former, soutenir, encadrer… 
ses jeunes aides à domicile.

En effet, ce métier peut paraître et est, parfois, 
difficile. L’approche des populations jeunes ou 
moins jeunes  n’est pas toujours simple : il faut 
évaluer, canaliser le besoin, appréhender ce que la 
personne aidée attend et est en droit d’attendre de 
notre association.

C’est dans ce cadre que nous apportons un soutien 
aux jeunes par le biais d’un parrainage assuré  par 
des aides à domicile compétentes et performantes. 
Un grand merci à toutes ces personnes qui 
accordent de leur temps pour pérenniser au mieux 
notre activité.

Nous contacter

Adresse : 29 Rue de la Mairie, 49770 La Meignanne
Email : feneu@asso.fede49.admr.org

Horaires

Du lundi au vendredi, de 9H00 à 12H00.

Services proposés par cette association

• Garde d’enfants à domicile
• Livraison de repas
• Ménage - Repassage
• Services pour personnes en situation de handicap
• Services pour séniors
• Soutien aux familles
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Echos du relais paroissial

Savoir d’où l’on vient, qui on est, pour aller plus 
loin ensemble.

Après avoir été longtemps des paroisses unies, puis 
séparées, le Relais de Soulaire-et-Bourg constitue 
désormais une seule identité avec Montreuil-Juigné, 
Cantenay-Epinard, Feneu, La Meignanne, le Plessis 
Macé, La Membrolle et St Clément de la Place : la 
Paroisse Saint Jean XXIII, créée en 2015. Ainsi va la vie !

A chacun, chacune d’entre vous, à vos familles, 
Bonne et heureuse année 2020 !

P. Pageot, Diacre

Église de Soulaire

Depuis le 12è. jusqu’à la Révolution, l’église de Soulaire dépendait 
du chapitre St Martin d’Angers. Bâtie sur un plateau dominant la 
vallée de la Sarthe, sa nef mesure 27 m. Elle peut contenir 300 
personnes.
L’édifice, remanié au 18è et agrandi au 19è, a vu son auvent 
d’origine supprimé. La voute en bois du 15è en forme de berceau 
apparait remarquable.
Les vitraux de la nef sont du 19è sauf deux de 1971. Le dallage de 
l’allée est en pierre de Mayenne et date de 1973.
Deux autels du 18è garnissent les côtés rétrécis du choeur. Le 
vitrail du fond de 1868 est un St Martin, abbé de Vertou qui porte 
les armes des Berthelot Duplessis, propriétaires, à l’époque, 
du château de La Querrie. Sous la chapelle à droite vers 1850, 
sont enterrés deux membres de la famille Portebise, alors 
propriétaires du Château du Bois.
En 1672, l’abbé Carré fit construire à ses frais la chapelle Ste 
Anne au carrefour des routes d’Angers et de Feneu. Détruite à la 
Révolution, elle fut remplacée par le calvaire actuel.
En 1970, son inscription à l’inventaire des monuments historiques 
est due en grande partie au cimetière qui l’entoure sur les deux 
côtés.

Église de Bourg
Existante dès le 11è (1080 à 1110), l’église de Bourg a été 
reconstruite au 15è, en 1491 par Jean Bourré. Dédiée à St Martin 
de Vertou, elle servait de chapelle seigneuriale du château du 
Plessis Bourré. Un écusson en forme d’anse de panier, aux armes 
de Jean Bourré, le rappelle.
Restaurée entre 1858 et 1861, un nouveau clocher a été construit. 
Deux statues de pierre du 16è de St François d’Assise et de St 
Jacques sont classées. Un reliquaire appelé bras de St Blaise date 
de 1501 et est classé depuis 1902.

La cloche, après 340 années de bons et loyaux services a été 
remplacée et bénie par l’Evêque d’Angers, Mgr Or-champt, le 1er 
octobre 1988.
La paroisse de Bourg a été maintenue jusqu’à la Révolution et 
rattachée plusieurs fois à Soulaire, en 1809, puis en 1846. et 
redevenue indépendante en 1875. Le dernier prêtre de Bourg a 
quitté son poste le 4 novembre 1956.
L’église de Bourg a été classée en 1970 aux monuments 
historiques, due en partie au cimetière qui l’entoure.

Sources : Archives départemen-tales – Célestin Port

À qui s’adresser ?

Mouvement des retraités - Accompagnement MCR
G. Guerry - Tél. 02 41 32 03 46

Pastorale de la santé - Solitude, maladie, deuil :
Pierre Pageot, Diacre - Tél.02 41 32 03 05

Aumôneries collèges et lycées :
Lionel et Françoise NEVEU : 02 41 60 00 78

Confirmation, mariage, baptême, autres évènements :
S’adresser aux Correspondantes

Du CE1 au CM2 - Catéchèse - communions, 
profession de foi :
Laura Davy - Tél. 02 41 32 16 26

Des temps d’éveil à la foi, dès l’âge de 3/6 ans
Cathy Chapotte - Tél. 02 41 32 00 20

Contacter la paroisse

Maison paroissiale : Esplanade J. Moulin
Montreuil-Juigné : Tél. 02 41 42 30 94

Auprès des Correspondantes locales :
• Ch. Blot : 02 41 41 00 53
• G. Guerry : 02 41 32 03 46

Auprès des Prêtres et Diacres
• Père Roland Sanon : 06 03 00 45 51
• Père Michel Cotineau : 06 85 62 35 93
• Père Jo Dupont : 02 41 32 67 36
• Pierre Pageot, Diacre : 02 41 32 03 05
• Matthieu Prézelin, Diacre : 02 41 89 80 00

Célébrations/Messes/ infos

Des plannings sont à votre disposition à l’intérieur 
des églises ou sur les panneaux d’affichage.

Site internet de la paroisse :
http://catholique-angers.cef.fr/Saint- Jean- XXIII
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Mairie de Soulaire et Bourg
Place de la mairie

49460 Soulaire et Bourg

mairie.soulaireetbourg@wanadoo.fr

02 41 32 07 00


